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La Cour compos6e de: Sylvain ORE, Pr6sident, Ben KIOKO, Vice-Pr6sident, G6rard

NIYUNGEKO, El Hadji GUISSE, Rafa6 BEN ACHOUR, Angelo V. MATUSSE, Suzanne

IUENGUE, M-Th6rdse IUUKANIULISA, Tujilane R. CHIZUMILA, Chafika BENSAOULA,

Juges et Robert ENO, Greffier.

En I'affaire

S6bastien Germain AJAVON

Representd Par

iii

[Vl" Marc BENSIMHON, avocat au Barreau de Paris ;

Me Yaya POGNON, avocat au Barreau de Cotonou ;

M" lssiaka MOUSTAPHA, avocat au Barreau de Cotonou ,

contre

REPUBLIQUE DU BENIN

repr6sentde Par

I

ii

iii

Mu Cyrille DJlKUl, avocat au Barreau de cotonou, ancien Bitonnier;

Me Elie VLAVONOU KPONOU, avocat au Barreau de cotonou ;

Me Charles BADOU, avocat au Barreau de Cotonou'

Aprds en avoir delib6re,

rend le pr6sent arrdt
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I. LES PARTIES

1. La Requ6te a 6t6 introduite par S6bastien Germain AJAVON (ci-aprds d6signe

< le Requ6rant >), homme d'affaires et homme politique b6ninois qui a fait

l'objet de poursuites p6nales pour trafic international de drogue.

2. La Requ6te est dirig6e contre la R6publique du B6nin, (ci-aprds designee

< Etat d6fendeur >).

II. OBJET DE L'ORDONNANCE

3. Le 2T f6vrier 2017,le Requ6rant a introduit devant la Cour une requOte et a

al169ue un certain nombre de violations de ses droits ainsi qu'il a soumis des

demandes de r6parations desdites violations all6gu6es. Aprds 6changes des

6critures entre les parties, la Cour a,le2l f6vrier 2019, clotur6 la phase 6crite

et a mis l'affaire en d6lib6r6 d compter de cette date. Le 29 mars 2019,la Cour

a rendu son arr$t sur le fond et a r6serv6 sa d6cision sur les r6parations d une

phase ult6rieure de la Proc6dure.

4. A ses 53eme et 54eme Sessions ordinaires, tenues respectivement du 10 juin au

5 juillet 2019 et du 2 au 27 septembre 2019, la Cour a entam6 et poursuivi son

delibere sur les r6parations sans toutefois le vider.

5. La Cour a relev6 que dans la pr6sente affaire, la demande de r6paration du

pr6judice r6sultant de la perte d'opportunit6 d'affaires dans le secteur du

p6trole exprim6e par le Requ6rant a 616, certes, soutenue par des pidces

justificatives, mals celles-ci n'ont pas fourni d la Cour les 6l6ments

d'appr6ciation de ce qui fonde l'esperance du Requ6rant et la manidre dont

celui-ci est parvenu d la somme r6clam6e.
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6. La Cour reldve aussi que l'Etat d6fendeur, dans ses 6critures sur cette

demande a tout simplement et de fagon liminaire conclu au rejet de la demande

du Requ6rant.

7. La Cour ayant clotur6 la phase 6crite tant sur le fond que sur les r6parations,

adopte la pr6sente ordonnance aux flns de rabat du d6lib6r6 et de r6ouverture

partielle des d6bats sur les r6parations.

III. POSITION DE LA COUR

8. Aux termes de l'article 41 du Rdglement, < la Cour peut, avant ou durant les

d6bats, demander aux parties de produire tout document pertinent et de fournir toutes

explications pertinentes, En cas de refus, elle en prend acte >>'

g. En l'espdce, la Cour reldve que les pidces fournies au dossier de la requ6te ne

sont pas assez pertinents pour lui fournir les 6l6ments d'appr6ciation du droit

du Requ6rant d une r6paration pour pertes d'opportunit6 d'affaires dans le

secteur du p6trole ainsi que les bases d'estimation du quantum de ladite

16paration.

10.A cet 6gard, la Cour considdre que dans l'int6r6t d'une bonne administration

de la justice, elle dispose du pouvoir inh6rent de d6cider de rabattre le d6lib6r6,

de r6ouvrir les d6bats et demander aux parties de d6poser des 6l6ments de

preuves sur la demande de r6paration du pr6judice li6 dr l'6chec du projet

d'investissement dans le secteur du petrole aprds la mise en d6lib6r6 de

l'affaire.

D!SPOSITIF

11.Par ces motifs,

La Cour
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A l'unanimit6

Rabat le d6libere en l'affaire objet de la Requ6te n'013/2018 S6bastien Germain
Ajavon c. R6publique du B6nin et d6cide la r6ouverture partielle de la proc6dure

6crite sur la demande de r6paration du prejudice li6 d l'echec d'investissement
dans le secteur du p6trole ;

Accorde i chacune des parties un d6lai de dix (10)jours d compterde la date de

notification de la pr6sente ordonnance pour d6poser au Greffe de la Cour ses

nouvelles soumissions ou observations.

Falt ir Arusha, le premier jour du mois d'octobre de l'an deux mille dix-neuf en anglais et

en frangais, le texte frangais faisant foi.

Ont sign6

Sylvain ORE, Pr6sident ;

Robert ENO, Greffier
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